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Texte de la question

Mme Marie Pochon interroge Mme la ministre de l'éducation nationale sur le déploiement du théâtre obligatoire
au collège et au lycée. Le Président de la République a annoncé en début d'année vouloir généraliser le
déploiement obligatoire de la pratique du théâtre au collège. Mme la députée salue cette intention, cependant
elle s'interroge quant à son financement, sa mise en place, les méthodes de décisions impliquées et la
possibilité offerte aux enseignants d'adapter la pratique à leurs établissements. En effet, dans de nombreux
établissements, la pratique du théâtre, en partenariat avec des clubs de théâtre, ou grâce à l'initiative directe des
professeurs, est déjà mise en place. Ces initiatives sont parfois possibles grâce au financement que permet le
pass culture. Avec l'arrivée de la généralisation de la pratique du théâtre au collège, il serait préférable que les
montants du pass culture soient préservés pour d'autres pratiques et activités culturelles. Aussi, dans ces
nombreux établissements où la pratique du théâtre est déjà effective, mais aussi dans l'ensemble des
établissements, la mise en place du théâtre obligatoire pose la question de sa mise en place, en lien avec les
acteurs du territoire et des méthodes de décisions qui y seront associés, notamment la place des enseignants
dans la construction et le déploiement de la pratique dans leurs classes et établissements. La question de la
place laissée à l'adaptation de la pratique en fonction du territoire, des affinités des enseignants et des
professionnels associés se pose. Enfin, l'égalité territoriale est un facteur principal à prendre en compte pour
que chaque élève ait un accès égal à la pratique, quelle que soit son origine géographique. Elle lui demande ce
qu'elle envisage pour que cette pratique obligatoire s'inscrive au mieux dans les parcours de tous les élèves et
quelle sera la feuille de route et les modalités de son déploiement.
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